
Perché sur les hauteurs du 5e arrondissement de Lyon, le Fort de 
Saint Just est un bâtiment historique de plus de 400 m2 de terrain 
appartenant aux Voies navigables de France.  
Ce lieu inédit,  propice à l’inspiration et au vivre ensemble, est 
aujourd’hui occupé par l’association GAMUT qui accueille des résidences 
artistiques depuis maintenant deux ans. 

Gamut et Chromatique s’associent pour proposer une résidence croisée 
visant à l’élaboration d’une exposition immersive intitulée «DATA» 
du 14 octobre au 16 novembre 2021. 
Face à une salle vierge de 80m2 de superficie et de 4,5m de hauteur sous 
plafond, et à partir d’un simple mot, un.e ou plusieurs artiste.s devront 
s’approprier la thématique de l’accès invasif et généralisé aux données 
privées dans l’ère du big data, et en imaginer la restitution dans cet 
espace d'exposition.

Les candidatures pour cette résidence peuvent aussi bien être 
individuelles que collectives. 

Type de résidence   Libre   thématique

Durée de résidence :06/09/2021 - 31/10/2021

Lieux de résidence :
Fort de Saint Just, Place de l’abbé larue 
69005 Lyon
Chromatique, 51 rue Saint Michel,69007 LYON

Résidence / Exposition : DATA

- du 6/09/2021 au 31/10/2021 -

Donner de l’élan aux cultures émergentes

+



Espace de travail au Fort Saint 
Just : Atelier de ~20 m2 traversant 
non meublé. 

Salle d’exposition à Chromatique, 51 rue Saint-Michel, 69007 :

Atelier de Gaspard Mariotte, en aout 2019.

Gamut met à disposition des artistes sélectionnés un espace de travail d’environ 20m2  
au Fort Saint-Just. Au cours de la résidence plusieurs temps de travail pourront aussi se 
dérouler à Chromatique.

Gamut met à disposition des artistes un ensemble de moyens matériels, l’accès à son 
réseau, ainsi qu’un accompagnement humain dans l’aide à la conduite de son projet. 
Un budget de 400 euros sera dédié à la réalisation des oeuvres et au montage de 
l’exposition.

PROGRAMME : 

06/09 > 10/09 : Présentation et rencontres :
Visite du montage de Chromatique pour assister au montage de l’exposition de Chufy 
Visite du Fort et rencontre avec les danseur.euse.s et performeur.euse.s qui intervien-
dront durant l’exposition (Duo Ponele)
11/09 : Installation des artistes dans l’atelier au Fort Saint-Just.
14/10 > 20/10 : Semaine de montage à Chromatique.
21/10 : Vernissage de l’exposition 
25/10 > 31/10 : Semaine de corésidence avec les danseurs Duo Ponele.
31/10 : Fin de l'occupation de l'atelier au Fort Saint-Just
07/09 : Spectacle immersif à Chromatique.



L’appel à candidature est ouvert à tous les artistes sans limite d’age et 
s’inscrivant dans toutes les disciplines artistiques relevant du domaine 
des arts visuels au sens large.  
Il est indispensable que les personnes candidatant perçoivent cette 
residence dans sa composante collective, axée sur le partage, le vivre 
ensemble, et le créer ensemble.  

La sélection des candidats se fait sur dossier composé :

- d’un book artistique à jour.
- des pistes et propositions pour l’exposition.

La décision sera délivrée par un jury piloté par l’équipe de GAMUT, 
après examen de l’ensemble des dossiers de candidature et entretien 
individuel avec les candidat.e.s pré-selectionnés. 

Pour toutes infos supplémentaires: résidence@asso-gamut.com

Seuls les dossiers complets respectant les conditions requises par le 
règlement et déposés avant la date de clôture seront pris en compte. 

L’assurance de Gamut ne couvre pas le matériel ni les biens des artistes. 
A leur arrivée sur place, les artistes sélectionnés devront fournir une 
assurance sécurité civile professionnelle.

Modalités de candidature

Les dossiers de candidature sont à faire 
parvenir avant le 20/08/2021 à l’adresse :
residence@asso-gamut.com

Des entretiens ou skype seront à prévoir entre le 21 et le 26 Aout. 
Résultat le 27/08.

CHROMATIQUE




